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Réunion de l’État-major des sécurités en Gironde -
Bilan de l’année écoulée et préparation des échéances 2023

Étienne  GUYOT,  préfet  de  la  Gironde,  Frédérique  PORTERIE,  procureure  de  la  République  près  le
Tribunal judiciaire de Bordeaux, et Olivier KERN, procureur de la République près le Tribunal judiciaire
de Libourne, ont coprésidé, mardi 7 février à Bordeaux, l’État-major des sécurités, qui rassemble au
moins une fois par an l’ensemble des services de sécurité du département (police, gendarmerie, police
judiciaire, sapeurs-pompiers, éducation nationale, finances publiques, douanes, etc.). 

Cette réunion a été l’occasion de dresser un bilan de la délinquance pour l’année 2022 en Gironde : un
bilan qui, dans une approche statistique, apparaît comme globalement satisfaisant mais contrasté. La
réorganisation de la direction départementale de la sécurité publique, l’activité de la cellule  spéciale
mineurs non-accompagnés, ainsi que la mise en œuvre du Contrat de sécurité intégrée de Libourne,
signé en décembre 2021, ont permis de contenir la délinquance.

Les  principaux  indicateurs  montrent  en  effet  que  la  délinquance  dite  d’appropriation  (vols,
cambriolages, etc.) s’est stabilisée, alors qu’elle augmente au niveau national. Le nombre d’atteintes aux
biens est quasiment stable, avec près de 56 000 faits. Les vols sans violence enregistrent une légère
hausse de 0,8 %, alors que les vols avec violences diminuent de -3,7 %. Les vols de véhicules sont en
baisse de 3,6 %, tout comme les destructions et dégradations (-8 %) et les cambriolages de logement,
qui diminuent fortement sur l’agglomération bordelaise (-16%).

Néanmoins,  les violences aux personnes augmentent sensiblement dans le département, suivant une
tendance nationale. Les atteintes volontaires à l’intégrité physique augmentent de 12 %, augmentation
qui s’explique principalement par une augmentation des violences intra-familiales (+21,3 %). Cependant,
le  taux  pour  1  000  habitants  reste  comparativement  moindre  en  Gironde  qu’au  niveau  national
(11,56 faits en Gironde contre 11,79 en France).

L’activité des services  en matière de fraude  est  particulièrement  élevée, avec une augmentation de
38 % des infractions à la législation des étrangers, 64 % des infractions de fraude documentaire et 14 %
des infractions à la législation sur le travail. 

En  matière  de  saisies  douanières,  les  douanes  ont  enregistré  des  résultats  spectaculaires,  avec
notamment un total de saisies de stupéfiants de 25 M€, contre 1,3 M€ en 2022.

La réponse des forces de sécurité intérieure s’est également accrue, ainsi que le montre l’augmentation
du taux d’élucidation – plus élevé qu’au national – tant pour les atteintes aux biens (+2,7 %) que pour les
atteintes à l’intégrité physique (+9,5 %). Les infractions relevées par l’action des services augmentent
de 10 %, ce qui démontre une présence plus forte des forces de l’ordre sur le terrain. Il en va de même
pour le nombre de gardes à vue et le nombre d’écrous, qui augmentent respectivement de 10,5 % et de
43 %.

Concernant les rodéos, 65 procédures ont été diligentées, soit une augmentation de 132 %. Elles se sont
traduites par la saisie de 9 véhicules, soit 3 fois plus que l’année dernière.



En application des instructions du Ministère de l’Intérieur, les forces de l’ordre renforcent leur visibilité
sur le terrain avec des heures de patrouilles pédestres en zone police en progression de +17 % et un taux
de présence sur le terrain des unités de gendarmerie de 38 % (+ 1,25 point).

L’État va continuer de s’adapter et de se moderniser avec le recrutement de nouveaux effectifs, la
création  de  nouvelles  brigades  de  gendarmerie,  la  transformation  numérique  ou  la  signature  de
contrats de sécurité intégrée, qui sont autant de marqueurs d’une action forte au service des citoyens.

La coopération opérationnelle entre les services et la mobilisation de l’État doivent s’accroître afin de
préparer au mieux les échéances à venir en termes de sécurité : Tour de France en juillet 2023, coupe du
Monde rugby en septembre 2023 et Jeux Olympiques à l’été 2024.

Le préfet Étienne GUYOT annonce une présence encore plus visible des forces de l’ordre sur le terrain
dans le cadre de la mise en œuvre du plan « zéro délinquance » pour les Jeux olympiques 2024, annoncé
par le ministre de l’Intérieur.  « L’objectif est d’être plus présents,  de se montrer pour dissuader les
potentiels auteurs d’infractions et de rassurer la population. J’ai demandé aux policiers et gendarmes
de multiplier les opérations de lutte contre la délinquance générale, les trafics, les commerces illicites,
les ventes à la sauvette et d’accroître les contrôles dans les gares, les transports en commun et dans les
secteurs très fréquentés ».


